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Légalisation d’un document en français et de sa traduction
ÉTAPE 1 : le document doit être un original ou une copie certifiée conforme
Cas 1 : le document émane d’un organisme public :
· Soit c’est un original dont on peut obtenir d’autres exemplaires auprès de l’organisme qui l’a établi (ex : acte de naissance), et il doit être utilisé directement ; 
· Soit c’est un document unique (ex : diplôme, certificat de naturalisation) dont on ne pourra jamais avoir d’autres exemplaires, et il faut faire une copie certifiée conforme par la mairie. Dire alors que c’est « destiné aux autorités étrangères » Le préposé de mairie devra bien indiquer sa qualité, ses nom et prénom de façon lisible, sans quoi le document sera rejeté par le Ministère des Affaires Etrangères.
Cas 2 : le document émane d’un organisme non public :

Faire certifier la conformité de la signature.
C’est-à-dire que le signataire du document va, avec le document + sa photocopie + une pièce d’identité, soit signer à la mairie de son domicile, soit signer devant notaire.
Cas 3 : Si c’est une parution au Journal Officiel, se procurer un original de ce Journal Officiel ou sa copie certifiée conforme par le Journal Officiel (qui fera alors office d’original)
Journal Officiel, 26 rue Desaix




01 40 58 79 79

************************

ÉTAPE 2 : traduction par un traducteur expert près la Cour d’Appel
Remettre le document au cabinet de traduction pour traduction en chinois.

Dominique REBOUD-WANG - Tél 01 45 86 72 35 -  Portable 06 66 51 81 77
************************
ÉTAPE 3 : certification de la signature du traducteur par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris, sur la traduction (pas sur l’original)
Direction des Actions et de la Coopération Internationales – Département des Facilitations du Commerce Extérieur                                                                             
2 rue Adolphe Jullien – 75001 Paris – Métro LOUVRE-RIVOLI ou CHATELET                       
************************

ÉTAPE 4 : légalisation (original + traduction) par le Ministère des Affaires Etrangères français
Ministère des Affaires Etrangères - Service des légalisations
57 Bd des Invalides – 75007 Paris - Métro DUROC

Réception du public : Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 13 h 00 
Renseignements téléphoniques : 14 h – 16 h



01 53 69 38 28 / 01 53 69 38 29
************************

ÉTAPE 5 : légalisation par le Consulat du pays étranger
Pour la Chine : Service consulaire de la République Populaire de Chine

20 rue de Washington – 75008 Paris
- Métro Georges V - Réception 01 53 75 88 31-Visas 01 53 75 89 25

Dépôt du lundi au vendredi de 14h30 à 17 h - Retrait : toute la journée sauf le jeudi après-midi

Pour Taiwan : Bureau de Représentation de Taipei en France




78 rue de l’Université – 75007 Paris
- Métro Solferino - Tél 01 44 39 88 20 (ou 21) / Fax 01 44 39 88 71 
Délai de 48 heures – Dépôt/retrait du lundi au vendredi de 9h30-12h30 et 13h30-16 h

Légalisation pour Taiwan : le traducteur peut se charger de l’ensemble des formalités de légalisation (étapes 3 à 5). Lui demander un devis à traducteur@reboud-wang.com
Et pour en savoir plus : le site France-Diplomatie
http://209.85.229.132/search?q=cache:K2v0WxwLrbQJ:www.diplomatie.gouv.fr/fr/les-francais-etranger_1296/vos-droits-demarches_1395/legalisation-documents_1499/index.html+l%C3%A9galisation&cd=1&hl=fr&ct=clnk&gl=fr&client=firefox-a
